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Jurisprudence  

  ATF 137 III 153 (d) (JdT 2011 II 423) - Art. 973 al. 1 CC ; bonne 
foi attachée au registre foncier, droit de passage ; accès par un 
tunnel. L’état physique réel et extérieurement visible d’un 
bien-fonds peut faire échec à la bonne foi de l’acquéreur dans le 
registre foncier. Si le contenu et l’étendue d’un droit de passage 
sont déterminés par une installation, comme ici un tunnel, le tiers 
acquéreur du fonds dominant ne peut se prévaloir ni de 
l’inscription générale « droit de passage » figurant au registre 
foncier, ni du droit de passage décrit dans le contrat de servitude.  

 ATF 137 III 145 (d) - Art. 738 et 737 al. 2 et 3 CC ; détermination 
du contenu et de l’étendue d’un droit de passage, principe « servitus 
civiliter exercenda ». Si des installations sont nécessaires pour exercer 
une servitude, celles-ci déterminent également, dans la règle, le 
contenu et l’étendue de la servitude, et ce en principe avec plein 

http://relevancy.bger.ch/php/clir/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&from_year=1954&to_year=2012&sort=relevance&insertion_date=&from_date_push=&top_subcollection_clir=bge&query_words=ATF+137+III+153&part=all&de_fr=&de_it=&fr_de=&fr_it=&it_de=&it_fr=&orig=&translation=&rank=1&highlight_docid=atf%3A%2F%2F137-III-153%3Afr&number_of_ranks=2&azaclir=clir
http://relevancy.bger.ch/php/clir/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&from_year=1954&to_year=2012&sort=relevance&insertion_date=&from_date_push=&top_subcollection_clir=bge&query_words=ATF+137+III+145&part=all&de_fr=&de_it=&fr_de=&fr_it=&it_de=&it_fr=&orig=&translation=&rank=1&highlight_docid=atf%3A%2F%2F137-III-145%3Afr&number_of_ranks=2&azaclir=clir
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effet envers le tiers acquéreur. Le principe « servitus civiliter 
exercenda », respectivement le devoir de tolérer des inconvénients 
négligeables selon l’art. 737 al. 2 et 3 CC, n’entraîne pas une 
limitation du contenu ou de l’étendue du droit de la servitude, 
mais en règle l’exercice à l’aune de son contenu et de son étendue 
existants. 

 ATF 137 III 205 (d) (JdT 2011 II 500) - Art. 966 CC, art. 24 et 
24a ORF, art. 81 LDFR ; rejet d’une réquisition. Une réquisition 
d’inscription doit être écartée lorsque les exigences légales ne sont 
pas remplies. Conformément à l’art. 81 al. 2 LDFR, ceci vaut 
également pour les immeubles agricoles lorsqu’il n’existe aucune 
autorisation définitive au sens de l’art. 61 LDFR. 

 ATF 137 III 293 (d) (JdT 2011 II 490, SJ 2012 I 85) - 
Art. 682 CC ; contrat de vente portant sur une part de 
copropriété ; prétentions de l’acheteur contre le titulaire d’un droit 
de préemption après exercice de ce droit. L’acheteur d’une part de 
copropriété n’a pas de prétention en rectification du registre 
foncier contre le titulaire d’un droit de préemption qui a fait usage 
de son droit et a été inscrit au registre foncier en qualité de 
propriétaire de la part de copropriété ; il ne dispose que d’une 
prétention tendant à faire constater que le droit de préemption n’a 
pas été valablement exercé dans le délai. 

 ATF 137 III 344 (f) - Art. 94 al. 3 LDFR ; droit applicable aux 
droits au gain existant au moment de l’entrée en vigueur de la 
LDFR. Sauf convention contraire, l’art. 29 LDFR est applicable 
aux droits au gain nés avant le 1er janvier 1994 ; ce n’est que si 
l’aliénation, au sens de la LDFR, intervient avant cette date que 
les anciens art. 619 ss CC et 218 quinquies CO restent applicables. 
Seul un plan d’affectation au sens des art. 14 ss LAT, délimitant 
notamment la zone à bâtir de l’art. 15 LAT, vaut procédure de 
classement au sens de la LDFR. La mise à l’enquête publique du 
plan d’affectation est le moment déterminant pour l’introduction 
de la procédure de classement d’un immeuble agricole dans une 
zone à bâtir au sens de l’art. 29 al. 2 let. c LDFR. 

 ATF 137 III 444 (d) (JdT 2012 II 159) - Art. 781 CC ; contenu et 
étendue d’un droit d’exploitation de gravière. Le contrat de 
servitude, de droit privé, et l’autorisation d’exploitation d’une 
gravière, de droit public, déterminent le contenu et l’étendue de la 
servitude inscrite au registre foncier sous l’intitulé « droit 
d’exploitation de gravière ». Le droit réel ne comprend pas 
seulement l’extraction de sable, gravier et autres matières 
premières, mais aussi l’ensemble des activités exercées sur le bien-
fonds grevé qui sont nécessaires au réaménagement des lieux 
d’extraction désaffectés. 

http://relevancy.bger.ch/cgi-bin/JumpCGI?id=BGE-137-III-208&lang=fr&zoom=OUT&system=clir
http://relevancy.bger.ch/php/clir/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&from_year=1954&to_year=2012&sort=relevance&insertion_date=&from_date_push=&top_subcollection_clir=bge&query_words=%26%2361598%3B%09ATF+137+III+293+&part=all&de_fr=&de_it=&fr_de=&fr_it=&it_de=&it_fr=&orig=&translation=&rank=1&highlight_docid=atf%3A%2F%2F137-III-293%3Afr&number_of_ranks=1&azaclir=clir
http://relevancy.bger.ch/php/clir/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&from_year=1954&to_year=2012&sort=relevance&insertion_date=&from_date_push=&top_subcollection_clir=bge&query_words=%26%2361598%3B%09ATF+137+III+344&part=all&de_fr=&de_it=&fr_de=&fr_it=&it_de=&it_fr=&orig=&translation=&rank=1&highlight_docid=atf%3A%2F%2F137-III-344%3Afr&number_of_ranks=1&azaclir=clir
http://relevancy.bger.ch/php/clir/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&from_year=1954&to_year=2012&sort=relevance&insertion_date=&from_date_push=&top_subcollection_clir=bge&query_words=%26%2361598%3B%09ATF+137+III+444&part=all&de_fr=&de_it=&fr_de=&fr_it=&it_de=&it_fr=&orig=&translation=&rank=1&highlight_docid=atf%3A%2F%2F137-III-444%3Afr&number_of_ranks=1&azaclir=clir
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 ATF 137 III 534 (d) - Art. 649b al. 1 CC ; exclusion de la 
communauté des propriétaires d’étages ; non-exigibilité de la 
continuation de la communauté des propriétaires d’étages. Un 
membre de la communauté des propriétaires d’étages, qui a lui-
même grossièrement violé les règles juridiques et morales du 
rapport communautaire, ne peut pas faire valoir que l’on ne 
saurait exiger de lui la continuation de la communauté avec un 
autre membre qui a également violé les règles de la communauté. 

 ATF 138 II 32 (d) – Art. 27 al. 2 et 4 StG/AG, art. 8 al. 1 et 
art. 12 al. 1 LHID, art. 2 al. 2 LDFR ; les gains provenant de 
l’aliénation d’immeubles agricoles ou sylvicoles bénéficient de 
l’exception selon laquelle seuls les amortissements récupérés sont 
soumis à l’impôt fédéral et cantonal sur le revenu, alors que le 
gain issu d’une augmentation de valeur à proprement parler est 
soumis exclusivement à l’impôt sur le gain immobilier cantonal et 
communal et n’est pas assujetti à une imposition au plan fédéral. 
Ce privilège doit être limité de façon adéquate, dans la mesure où 
la notion d’immeuble agricole et sylvicole doit être interprétée en 
conformité avec le champ d’application et de protection ainsi que 
les restrictions d’aliénation prévus par le droit foncier rural. 
L’exception ne saurait s’appliquer à un terrain non bâti situé 
intégralement en zone à bâtir qui ne constitue pas l’aire 
environnante appropriée d’un bien-fonds comprenant des 
bâtiments et installations agricoles. 

 ATF 137 III 563 (d) - Art. 6 al. 5 CPC ; compétence matérielle 
pour ordonner l’inscription provisoire d’une hypothèque légale 
des artisans et entrepreneurs. Les tribunaux de commerce sont 
compétents pour ordonner l’inscription provisoire d’une 
hypothèque légale des artisans et entrepreneurs pour autant que la 
cause au fond (procédure d’inscription définitive) soit de nature 
commerciale. 

 ATF 137 III 589 (f) - Art. 837 et 961 CC, art. 90 et 93 LTF ; 
Inscription provisoire d’une hypothèque légale des artisans et 
entrepreneurs. La décision qui refuse l’inscription provisoire 
d’une hypothèque légale des artisans et entrepreneurs constitue 
une décision finale au sens de l’art. 90 LTF. En revanche, la 
décision qui autorise l’inscription provisoire d’une telle 
hypothèque légale constitue une décision incidente qui n’est pas 
susceptible de causer un préjudice irréparable au propriétaire visé 
(art. 93 al. 1 let. a LTF) ni de réaliser le cas prévu à l’art. 93 al. 1 
let. b LTF. 
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